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1.1 

Message XML pour le chèque circulaire 
Les directives d’implémentation suivantes pour la génération de chèques circulaires 
sont associées aux directives  d’implémentation Febelfin pour les messages XML 
relatifs aux ordres de virement (version 2.x) et s’appliquent pour autant qu’une 
banque soutienne cet aspect. 
 

2.2 PaymentMethod: CHK 

2.19 Debtor : 

1. Name : max 26 caractères  

2. Country : BE 

3. AddressLine :  max. 2 lignes de chacune max. 26 caractères (adresse en Belgique) 

2.24 Chargebearer : CRED of DEBT 

2.43 InstructedAmount : max. 2.500 EUR  

2.52 ChequeInstruction : voir les directives d’implémentation publiques belges pour les messages XML 
relatifs aux ordres de virement génériques 

2.53 ChequeType : voir les directives d’implémentation publiques belges pour les messages XML 
relatifs aux ordres de virement génériques 

2.58 DeliveryMethod : voir les 3 options dans les directives d’implémentation publiques belges pour 
les messages XML relatifs aux ordres de virement génériques 
MLDB (à envoyer au donneur d’ordre) : si soutenu par la banque  

2.66 FormsCode: 6 (ou 7 – voir infra) caractères se présentant sous la forme de 3 x 2 lettres 
(éventuellement suivies par un chiffre) dans l’ordre suivant : 

1. CC : chèque circulaire 

2. FR ou NL ou DE : code langue 

3. CR of NA: « payer au destinataire même » ou « pas d’application » 

4. Code civilité – si soutenu par la banque : 0 : Pas de qualité civile 1 : Monsieur 2 : Madame 3 

: Mademoiselle 4 : Madame et Monsieur 5 : Madame ou Monsieur 6 : Madame Veuve  
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2.79 Creditor 

1. Name : max. 26 caractères (faire précéder de la civilité éventuelle) 

2. Country : BE 

3. AddressLine : max=; 2 lignes de chacune max. 26 caractères à (adresse en Belgique) 

Recommandation : première ligne de l’adresse : rue et numéro deuxième ligne de l’adresse : 

code postal (pos. 1-4), commune (pos. 5-26) 

 

2.98 RemittanceInformation/Unstructured : max 80 caractères 


